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Delémont, cité du climat 

Cette motion se veut un relais des revendications des jeunes du Jura et du 
monde entier face aux urgences climatiques. La sphère politique est-elle assez 
mature pour entendre enfin leurs cris d'alarmes ? 

Il est plus que temps de faire preuve d'exemplarité et de montrer que les 
institutions démocratiques peuvent faire face à l'urgence, plutôt que de 

s'enfermer dans un déni aux conséquences qui deviendront prochainement, 
comme chacune le sait, absolument catastrophiques. 

Répondre aux urgences climatiques à échelle locale constitue un immense défi. 
Celui-ci implique de faire passer en priorité une irréprochabilité 

environnementale de tout ce qui engage la collectivité. Cela nécessite de 
modifier les standards, et de remettre en question les habitudes du privé et du 
collectif. 

La présente motion demande concrètement à la Commune de devenir une Cité 

du Climat et d'intégrer, à l'image de Bristol (UK) ou de Groningen (NL), le Réseau 

des Villes en Transition (RET). Elle demande également, par une démarche 
participative engageant notamment des Grévistes du Climat, de mettre en place 
un Plan d'Action de Descente Énergétique (PADE). Enfin, elle attend 

parallèlement une introspection de la part de tous les services communaux pour 
préparer ce changement de cap vital et urgent, en commençant comme suit 

Rédaction d'une charte du climat 

- Établissement d'un répertoire de toutes les opérations, dans tous ses services, 
qui émettent du CO2 ou des déjections susceptibles d'endommager les sols, 

l'air et le vivant, et retranchement scrupuleux de celles qui ne sont pas 
strictement essentielles et vitales 

- Réduction de la pollution indirecte, par 	les matériaux utilisés dans la 
construction et les importations notamment 

- Limitation à la stricte nécessité des déplacements de son personnel onéreux 
en matière énergétique 

Garantie d'une propreté numérique de ses services 

- Promotion auprès de tous ses partenaires (écoles, culture, finances. etc.) d'un 
engagement similaire 

Aujourd'hui, la rue et la jeunesse demandent les choses calmement, par des 
voies démocratiques. La motion exige d'y répondre de manière proactive. Elle 
est radicale, car la situation l'exige. Ne pas prendre la direction de la sobriété 
énergétique totale aujourd'hui engendre le risque de devoir répondre bientôt à 

ses conséquences désastreuses, avec des coûts humains et financiers 
difficilement imaginables. 

Pour l'Alternative de Gauche 

Camille Rebetez 
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Cette motion se veut un relais des revendications des jeunes du Jura et du 
monde entier face aux urgences climatiques. La sphère politique est-elle assez 
mature pour entendre enfin leurs cris d'alarmes ? 

Il est plus que temps de faire preuve d'exemplarité et de montrer que les 
institutions démocratiques peuvent faire face à l'urgence, plutôt que de 
s'enfermer dans un déni aux conséquences qui deviendront prochainement, 
comme chacun.e le sait, absolument catastrophiques. 

Répondre aux urgences climatiques à échelle locale constitue un immense défi. 
Celui-ci implique de faire passer en priorité une irréprochabilité 
environnementale de tout ce qui engage la collectivité. Cela nécessite de 
modifier les standards, et de remettre en question les habitudes du privé et du 
collectif. 

La présente motion demande concrètement à la Commune de devenir une Cité 
du Climat et d'intégrer, à l'image de Bristol (UK) ou de Groningen (NL), le Réseau 
des Villes en Transition (RET). Elle demande également, par une démarche 
participative engageant notamment des Grévistes du Climat, de mettre en place 
un Plan d'Action de Descente Energétique (PADE). Enfin, elle attend 
parallèlement une introspection de la part de tous les services communaux pour 
préparer ce changement de cap vital et urgent, en commençant comme suit : 

- Rédaction d'une charte du climat 
- Établissement d'un répertoire de toutes les opérations, dans tous ses services, 

qui émettent du CO2 ou des déjections susceptibles d'endommager les sols, 
l'air et le vivant, et retranchement scrupuleux de celles qui ne sont pas 
strictement essentielles et vitales 

- Réduction de la pollution indirecte, par les matériaux utilisés dans la 
construction et les importations notamment 

- Limitation à la stricte nécessité des déplacements de son personnel onéreux 
en matière énergétique 

- Garantie d'une propreté numérique de ses services 
- Promotion auprès de tous ses partenaires (écoles, culture, finances. etc.) d'un 

engagement similaire 

Aujourd'hui, la rue et la jeunesse demandent les choses calmement, par des 
voies démocratiques. La motion exige d'y répondre de manière proactive. Elle 
est radicale, car la situation l'exige. Ne pas prendre la direction de la sobriété 
énergétique totale aujourd'hui engendre le risque de devoir répondre bientôt à 
ses conséquences désastreuses, avec des coûts humains et financiers 
difficilement imaginables. 

Pour l'Alternative de Gauche 

Camille Rebetez 


